
Les montages juridiques et 

financiers possibles pour 

qu’une collectivité participe à 

la production d’Enr sur son 

territoire
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Les modèles économiques

Vente au réseau

– Modalité de distribution des subvention publiques : 

Appels d'offre vs. « guichets ouverts »

– Modalités des prix d’achat : Tarif d'achat vs. 

Complément de rémunération

Autoconsommation
Tiers investissement et vente de gré à gré

autoproducteur
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L’autoconsommation : le circuit 

court de l’énergie!

– Logiques d'anticiper la montée des couts de 
l'électricité. Pertinents pour des projets locaux et 
de petites tailles

• écoquartier
• un industriel 

• Les iles 

– S’appuie sur l’exemption aux coûts des transports

– Financement participatif tout à fait adapté

– Différents modèles
• 100% autoconsommé 
• Mixte OA et autoconso (modèle Alpes Coop Fruit par 

Newconnexia)
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Les acteurs des marchés dans 

les 90’s et 2000’s
Un environnement favorable grâce à des ruptures technologiques qui font 

baisser les couts et soutien public (tarif d’achat garanti)

Acteurs de moyenne 
taille, bureaux 

d’études pionniers des 
Enr qui vendent tout 
ou une partie de leur 

parc

Certains 
deviennent 
producteurs 
totalement 

(Valorem) ou en 
partie (EcoDelta)

Les « gros » arrivent sur 
le tard

Les industriels 
français (EDF, 

GDF, Total, 
Véolia…)

leaders 
européens

des collectivités pilotes 
dont l'objectif est le 

développement 
territorial

Création de SEM 

•SAEML Eoliennes des 
Pallières (2010) (Var)

•SERGIES (2001)

syndicats mixtes 
d’électrification 

(SIEL42)

régies : 
Montdidier (1925)



De nouveaux acteurs moins exigeants en 

termes de rentabilité et plus intéressés par le 

développement du territoire

Des collectivités 
entreprenantes

Création de SEM (ESTER
2011, SEM SEVE 

(Hautes Alpes) 2011

opérateur 
énergétique = fonds 
d'investissement 
publics-privés 

•ELAN en Bretagne (2011)

•OSER en RA (2013)

•POSITIF en IDF (2011)

L'alliance des 
collectivités et 

citoyens 
(Exemple 
Béganne) 

Financement citoyen : 

Energie 
Partagée 

Investissement 

Financement participatif 

Vers Mutualisation des 
parcs avec développeurs 
afin qu'une partie du parc 
soit maîtrisée par les 
citoyens 

•ex 
Limo
usin 

Des acteurs 
coopératifs 

locaux

Enercoop

Energ’Ethique04

Et aussi des développeurs 

de taille moyenne

Qui deviennent présents 

sur toute la filière 

jusqu'à la maintenance 

et surveillance des parcs





Les SPV : Spécial Purpose

Véhicule = société de projet 

dédiée





Les étapes d’un projet PV



Evolution du « risque » d’un 

projet Enr



Qu’est-ce qu’un projet citoyen

d’énergie?
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Des citoyens devant et derrière 

les installations
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Un projet citoyen associe les collectivités 

et/ou les citoyens

Au financement ET à la gouvernance 
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Si >50% des fonds propres = 

maîtrise du projet = projet 

citoyens

Si ≤ 50% des fonds 

propres = projet 

participatif

Inddigo - 2 juin 2015
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Définition d’un projet citoyen 

d’énergie

= maîtrise par des citoyens, des collectivités ou 

d’autres acteurs locaux ayant la volonté d‘en associer 

d'autres, et dont l'objectif est de garantir l'intérêt 

collectif en assurant des retombées économiques et 

sociales locales.
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Quelle différence avec un projet 

classique?

Les citoyens et les collectivités sont les 

investisseurs majoritaires

Ils sont aux manettes et maîtrisent les décisions 

…

…dans l’intérêt du territoire
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Différence entre projets citoyens 

et participatifs

Projets 
citoyens

Projets 
participatifs

Projets énergies 
renouvelables



Association 

loi 1901

Fonds d’investissement 

Solidaire

Label Finansol

Visa AMF
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La Charte d’Energie Partagée

Ancrage local = maîtrise du projet par les 
habitants + collectivités + Energie Partagée 
Investissement

Finalité non spéculative = utilisation d’une 
partie des bénéfices pour des projets d’économie 
d’énergie

Gouvernance démocratique = 
transparence

Écologie = minimiser l’impact environnemental 
des projets en acceptant des surcoûts



d

Fondateurs

Noyau dur

Développement

Investisseurs
Particuliers
Entreprises
Salariés
Association
Collectivités
Energie Partagée
Locaux ou non

Communauté du projet

Public touché 

par les actions 

de communication

sensibilisation et pédagogie

Investissement Exploitation
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Comment monter un projet 

citoyen d’énergie?



Développer des projets citoyens 

d’énergie renouvelable
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Les risques d’un dévelop ENR



Les montages juridiques 

possibles



Les véhicules juridiques possibles

Sociétés à capitaux privés

• les SARL : Société à responsabilité limitée

• les SA : Société Anonyme

• les SAS : Société par actions simplifiée.

Sociétés à capitaux publics privés

•la  SEM  (Société  d’Economie  Mixte)

• la  SCIC  (Société  Coopérative  d’Intérêt 

•Collectif)
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Comparaison des solutions de montage 
(source RAEE)
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Les montages juridiques 1/2
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Les montages juridiques 2/2
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Les montages possibles pour la 

collectivité
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Les véhicules juridiques de la 

collectivité



Article 109 : Participation des communes et

de leurs groupements au capital de sociétés de

production d’énergie renouvelable

Énergie Partagée 

Investissement – Webinaire du 

26.11.15

La nouvelle exception (introduction d’un deuxième alinéa à l’article 

L. 2253-1 CGCT) :

les communes et leurs groupements

peuvent, par délibération de leurs organes

délibérants, participer au capital d'une

société anonyme ou d'une société par

actions simplifiée dont l'objet social est la

production d'énergies renouvelables par

des installations situées sur leur territoire

ou sur des territoires situés à proximité et

participant à l'approvisionnement

énergétique de leur territoire.



Article 109 : Participation des communes et

de leurs groupements au capital de sociétés de

production d’énergie renouvelable

Énergie Partagée 

Investissement – Webinaire du 

26.11.15

Extension du champ d’application de cette nouvelle exception aux

départements et aux régions :

Au même titre que les communes et leurs

groupements, les départements et les

régions peuvent investir dans les sociétés

anonymes ou les sociétés par actions

simplifiées dont l'objet est la production

d’énergies renouvelables situées sur leur

territoire ou, pour les départements

comme pour les communes et leurs

groupements, sur des territoires situés

proximité dès lors qu’elles participent à

l’approvisionnement énergétique de leur

territoire.
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Article 111 : Financement participatif dans

les sociétés de projet de production d’énergie

renouvelable

Énergie Partagée 

Investissement – Webinaire du 

26.11.15

Les offres de participation au capital ou au financement faites par

les sociétés spécialement créées pour porter des projets de

production d’EnR auprès des citoyens et des collectivités ne

constituent pas une OPTF. S’applique pour :

 Investissement direct

 Investissement via un fonds d’entreprenariat

social

 Investissement via une entreprise solidaire

 Investissement en capital via une plateforme

de financement participatif

 Obligations

 Investissement en dette via une plateforme

de financement participatif



Article 111 : Financement participatif dans

les sociétés de projet de production d’énergie

renouvelable

Énergie Partagée 

Investissement – Webinaire du 

26.11.15

Participation des collectivités dans les projets de production d’EnR :

Avant la loi TECV Après la loi TECV

Participation au capital des SA et SAS

produisant des EnR sur leur territoire

Impossible (sauf décret en

CE)

Possible (article 109 de la loi)

Participation au capital de sociétés ayant une

structure juridique autre que SA ou SAS

Impossible (sauf décret en

CE)

Pas clair, impossible à la

lecture de l’article 109 dans

sa rédaction actuelle / Article

111 ?

Participation dans un fonds d’entreprenariat

social

Impossible Possible / Participation dans

EPI -> pas clair

Prise d’obligations dans des sociétés

commerciales produisant des EnR

Impossible Possible dans les conditions

prévues par décret

Participation à une offre de capital sur une

plateforme de financement participatif

Impossible Possible / applicable à

compter du 1er juillet 2016

Participation à une offre de prêt sur une

plateforme de financement participatif

Impossible Possible / applicable à

compter du 1er juillet 2016



Article 111 : Financement participatif dans

les sociétés de projet de production d’énergie

renouvelable

Énergie Partagée 

Investissement – Webinaire du 

26.11.15

Participation des citoyens dans les projets de production d’EnR :
Avant la loi TECV Après la loi TECV

Participation sous forme d’actions ou

d’obligations dans des SCIC/SA, SCIC/SAS,

SCIC/SARL, SEM, SARL, SAS

Possible sans visa AMF

dans le cas d’un

placement privé ( = levée

de capitaux par la vente

titres à un petit nombre

d'investisseurs

professionnels)

En dehors : règles de

l’OPTF (-> presque

impossible)

Possible sans visa AMF dans

les conditions prévues par

décret

Participation à une offre de capital sur une

plateforme de financement participatif

Possible dans les

conditions posées par la

réglementation du

financement participatif

Possible sans visa AMF dans

les conditions prévues par

décret / applicable à compter

du 1er juillet 2016

Participation à une offre de prêt sur une

plateforme de financement participatif

Possible dans les

conditions posées par la

réglementation du

financement participatif

Possible sans visa AMF dans

les conditions prévues par

décret / applicable à compter

du 1er juillet 2016
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Les questions clés pour choisir 

son véhicule juridique ?

Les collectivités locales souhaitent-elles être au 

capital?

Quelle place pour les particuliers?

Le collectif attache-t-il de l’importance au 

dividendes?

quelle est la bonne échelle territoriale ?
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Exemples
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Inddigo - 2 juin 2015

Zoom sur Soleil du Grand Ouest, une 

coopération plurielle, un montage innovant

- Un modèle exploratoire, basé sur l’autoconsommation 

- Maîtrise d’ouvrage par Enercoop national avec l’assistance d’Hespul/ 

installateur local /  Enercoop Bretagne comme exploitant

- Un montage juridique particulier : Création de la SAS « Soleil du Grand 

Ouest » qui se compose d’Enercoop Bretagne, Energie Partagée, Clubs 

d’investisseurs, Biocoop



LES INVESTISSEMENT D’EPI
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Les critères d’investissement EPI

Dimension citoyenne
Majorité citoyenne

Ancrage Local
Besoin d’un acteur représentant la société locale

Crédibilité et compétence du collectif

Ecologie
Origine du matériel et des prestataires

Rentabilité économique
En fonction des énergies

Maturité > 10 ans

Des projets vitrines

Liquidité des investissements
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EPI développe un portefeuille de projets

Pour mutualiser et réduire le risque

Sur plusieurs types d’énergie 

(Eolien, solaire, hydro, 

méthanisation, biomasse)

En co-investissant avec des 

collectivités locales et des collectifs 

citoyens

Sans bénéficier d’avantage fiscal, 

et en générant un retour sur 

investissement (4% brut  à 10 ans)
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Comment EPI finance un projet ?

Toujours en faisant levier sur un 

financement bancaire

Investissement pour EPI : entre 

50 Keur / Max 500 Keur

Des tailles de projet entre 500 

Keur et 10 Meur

Structures juridiques  :SAS, 

SARL, SCIC

En fonds propres: parts sociales 

ou compte-courant d’associés
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Un projet citoyen

Qui est Citoyen selon la charte Energie Partagée ?

– Les citoyen en direct ou via des Clubs d’investisseurs

– Les fonds de l’Economie sociale et solidaire

– Les Collectivités Territoriales, les SEM.

Est ce qu’un pacte d’actionnaires majoritaires 

peut se dessiner sur les valeurs de la charte ?

– Oui, si le pacte garantit un contrôle réel du projet par les 

citoyens, tels que définis par la Charte

Le reste est participatif, logique principalement 

tournée vers l’épargne :

– Participation minoritaire en action sans maitrise du projet

– Financement sur la dette (Livret, Crowdfunding..)



Développer des projets citoyens 

d’énergie renouvelable



Le positionnement du mouvement 


